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Définition juridique des soins esthétiques
Question écrite n° 5887

Texte de la question

Mme Laure Miller attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes
entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur l'absence d'une définition juridique précise des soins
esthétiques et les conséquences pour les professionnels du secteur. Actuellement, l'article 16 de la loi du 5
juillet 1996 modifiée relative au développement et à la promotion du commerce et de l'artisanat dispose que les
soins esthétiques « ne peuvent être exercés que par une personne qualifiée professionnellement ou sous le
contrôle effectif et permanent de celle-ci ». Or les soins esthétiques, en eux-mêmes, ne bénéficient d'aucune
définition légale, mise à part une réponse d'une FAQ du ministère de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique. L'absence de cadre clair sur ce que recouvrent exactement ces soins
crée une insécurité juridique pour les professionnels de ce secteur. Certaines pratiques, bien que maîtrisées par
ces professionnels qualifiés, sont interdites au motif qu'elles pourraient être assimilées à des actes médicaux.
Ce vide réglementaire les empêche d'exercer pleinement leur métier et les contraint à se tourner vers des
alternatives technologiques coûteuses, pesant lourdement sur les structures artisanales et indépendantes.
L'interdiction du microneedling, un soin du visage utilisant des micro-aiguilles, réservé aux professionnels de
santé au titre de l'effraction cutanée que cette pratique sous-entend, a constitué une contrainte dans les
habitudes des professionnels de l'esthétique. Une telle interdiction ne s'applique, d'ailleurs, pas aux tatoueurs et
perceurs, bénéficiant d'une dérogation leur permettant des actes impliquant une effraction cutanée sans
appartenir au corps médical. Cette incohérence réglementaire soulève des questions d'équité de traitement.
L'absence de définition légale des soins esthétiques nuit à la profession et freine son développement. Il en
résulte une incertitude pour les professionnels ainsi qu'une confusion pour les consommateurs quant aux
pratiques autorisées, au regard des vingt-deux questions de la FAQ « Encadrement des soins esthétiques et de
la coiffure ». Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement envisage d'inclure une définition juridique
et réglementaire claire des soins esthétiques afin de mieux encadrer ces pratiques et d'établir une distinction
précise entre les actes relevant du bien-être et ceux nécessitant une compétence médicale. Elle souhaiterait
également savoir si une harmonisation des règles liées à l'effraction cutanée pourrait être envisagée, afin
d'assurer une cohérence réglementaire et une égalité de traitement entre les métiers concernés.
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